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INTRODUCTION 

 

En ma qualité d’échevine en charge de l’Instruction Publique, je suis heureuse de pouvoir vous 

annoncer que l’école communale Maurice Heuse est reconnue officiellement pôle territorial 

pour la zone 5. 

Par ces quelques mots, je tiens à remercier tous les établissements scolaires qui par la 

confiance qu’ils nous ont accordée et leur engagement ont, non seulement désigné l’école 

communale Maurice Heuse comme pôle territorial, mais sont aussi devenus les partenaires 

coopérants du projet et je m’en réjouis. 

Grâce à eux, toute l’équipe de l’école communale Maurice Heuse, est reconnue pour son 

implication permanente aux côtés des enfants à besoins spécifiques. Un travail quotidien 

souvent compliqué, accompli depuis tant d’années par une équipe professionnelle et 

pluridisciplinaire, passionnée et dynamique. 

J’en profite d’ailleurs pour les saluer et les remercier. 

 

Construire ensemble une école inclusive, c’est contribuer à en faire de même pour notre 

société. Si l’école inclut les élèves à besoins spécifiques, elle leur donnera la chance de mieux 

s’intégrer d’un point de vue social mais aussi professionnel une fois adultes. 

L’école inclusive est un établissement qui va au-delà de la normalisation. Elle se donne pour 

mission d’assurer le développement de chaque élève en fonction de son potentiel.  

Pour y arriver, il est nécessaire de repenser et réorganiser le système scolaire afin de l’adapter 

à l’enfant. C’est de la sorte que tous les acteurs de l’enseignement vont devoir imaginer, créer 

et s’approprier un système d’enseignement adapté à l’ensemble des élèves. 

Forte de son expérience, l’école communale Maurice Heuse, en sa qualité de pôle territorial, 

sera le centre de ressources dont ils auront besoin. Elle sera sans nul doute à même de les 

accompagner dans le diagnostic et la mise en place d’une pédagogie inclusive par le biais 

notamment d’aménagements raisonnables.  

 

Notre équipe apportera à chaque école coopérante, les outils, les formations et le soutien 

nécessaires pour une aide personnalisée en fonction des besoins spécifiques de chacun et 

mettra à disposition son personnel qualifié (logopède, ergothérapeute, kinésithérapeute, 

psychologue, enseignant.es de soutien, assistante sociale…) pour un accompagnement 

individuel en cas de besoin. 

  



 4 

Il ne sera pas aisé de transformer et réorganiser notre système scolaire. Le chemin sera long 

et parfois semé d’embûches mais, je suis convaincue qu’une vision collaborative et un 

engagement commun autour de valeurs communes porteront vite leurs fruits. Ensemble, nous 

ferons de nos établissements, des écoles pour tout.e.s. Car ensemble, TOUT est possible ! 

 

 

Sophie Lambert  

Echevine de l’Instruction Publique 
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LES PÔLES TERRITORIAUX 

 
1. Présentation générale 

 

Depuis la rentrée de septembre 2022, le mécanisme d’intégration des enfants à besoins 

spécifiques est peu à peu remplacé par la mise en place de pôles territoriaux. 

L’objectif principal de cette réforme, poursuivi par la Fédération Wallonie-Bruxelles, est de 

rendre l’école plus inclusive afin que chaque élève puisse trouver la place qui lui convient dans 

notre système éducatif. 

Un pôle territorial sera une structure attachée à une école d’enseignement spécialisé et 

composée d’une équipe pluridisciplinaire dont la mission sera d’aider les équipes éducatives 

des écoles coopérantes dans la prise en charge des enfants à besoins spécifiques (handicap, 

troubles de l’apprentissage, troubles de l’attention, …). 

Aujourd’hui, plus de 11.000 élèves à besoins spécifiques bénéficient d’un accompagnement 

dans l’enseignement ordinaire par le mécanisme de l’intégration. 

Cette réforme a lieu afin de permettre de mieux répartir les aides sur le territoire de la 

Fédération et de faire diminuer les enfants envoyés dans l’enseignement spécialisé alors qu’ils 

pourraient suivre une scolarité dans l’enseignement ordinaire avec un meilleur 

accompagnement. 

La volonté est avant tout de s’assurer que chaque enfant bénéficie de l’enseignement qui 

correspond le mieux à ses besoins. 

Chaque pôle sera placé sous l’autorité d’une école d’enseignement spécialisé, appelée 

« école siège » qui désignera un coordonnateur et disposera de ressources humaines et 

budgétaires propres. 

Toutes les écoles d’enseignement ordinaire ont conclu une convention avec un « pôle 

territorial » situé dans leur zone afin de bénéficier du soutien nécessaire pour la prise en 

charge des élèves à besoins spécifiques qu’elles scolarisent. 

La concrétisation des pôles territoriaux commencera dès la rentrée 2022 : 48 pôles ont été 

créés sur le territoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Le budget consacré au système d’intégration est de plus de 100 millions d’euros pour l’année 

scolaire 2020 – 2021 et cette enveloppe budgétaire est intégralement préservée dans le cadre 

de la création des pôles territoriaux 
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2. Les missions des pôles territoriaux 
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ECOLE MAURICE HEUSE - PRÉSENTATION 

 

Enseignement spécialisé de type 8 

Intégrations dans l’enseignement ordinaire 

4 classes de langage (dysphasie) 

 

 Notre projet d’établissement, dans le prolongement des projets éducatif et 

pédagogique de nos écoles communales verviétoises, opte pour une conception active 

de l’enseignement qui place l’enfant dans sa globalité au centre de l’attention en 

prenant en compte ses besoins affectifs, cognitifs, sociaux, de valeurs et de structure. 

 

 2 implantations : 

 

o chaussée de Heusy : pour les élèves de maturités I – II – III  

o rue de Séroule : pour les élèves de maturités II – III – IV  
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 Une équipe éducative pluridisciplinaire : 

21 enseignant(e)s, 2 maitres d’enseignement individualisé, 2 maitres d’éducation physique, 1 

maitre d’activités éducatives, 1 maitre de travaux manuels, 5 logopèdes, 1 kinésithérapeute, 1 

ergothérapeute, 1 psychologue, 1 puéricultrice, 1 éducatrice 

 Une équipe d’intégration : 

2 coordinatrices, 6 enseignants, 4 logopèdes, 2 ergothérapeutes, 1 neuropsychologue 

 Nos objectifs : 

1. Réconcilier l’enfant avec l’école en lui rendant confiance en ses possibilités. 

2. (Ré)intégrer l’enfant dans l’enseignement ordinaire. 

3. Pratiquer une pédagogie de la réussite en individualisant les apprentissages. 

4. Donner la priorité pédagogique aux apprentissages de base. 

5. Mettre en place des aménagements raisonnables pour compenser les inconvénients 

liés au(x) trouble(s) de l’apprentissage et ainsi répondre au(x) besoins(s) de l’enfant. 

6. Renforcer les liens entre l’école et la famille. 

7. Encourager la participation aux activités culturelles et sportives organisées avec nos 

partenaires extérieurs à l’école. 

8. Respecter les règles de vie à l’école et en société. 

9. Promouvoir la santé et les comportements favorables à celle- ci. 

 

 Nos plans d’action : 

1. Réconcilier l'enfant avec l'école en lui rendant CONFIANCE en ses possibilités : 

- En valorisant ses forces tout en partant de ses ressources ; 

- En pratiquant une pédagogie adaptée à son trouble ; 

- En tenant compte de ses besoins. 

2. (Ré)intégrer l’élève dans l’ENSEIGNEMENT ORDINAIRE : 

- En mettant tout en œuvre pour que cette réintégration s’effectue dans les meilleures 

conditions ; 

- En favorisant l'orientation (ou la réorientation) des élèves en partenariat avec le Centre 

P.M.S. assurant la guidance de l'école lors des conseils de classes ; 

- En les préparant au mieux à leur retour dans l’enseignement primaire ordinaire ou à 

l’obtention du C.E.B. (proposé aux parents) ou à leur orientation vers une 1ère 

différenciée dans l’enseignement secondaire ; 

- En faisant participer les élèves des classes terminales à une journée de cours dans 

l’enseignement secondaire ; 

- En suivant les élèves en intégration dans l’enseignement ordinaire. 
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3. Pratiquer une pédagogie de la réussite en INDIVIDUALISANT LES 

APPRENTISSAGES : 

- En leur proposant des exercices individualisés adaptés à leur niveau tout en essayant 

de les amener au maximum de leurs possibilités ; 

- En mettant en place une continuité dans les apprentissages entre les différentes 

maturités comme, par exemple, la méthode des jetons pour l’apprentissage de la 

grammaire ; 

- En utilisant le Plan Individuel d’Apprentissage (PIA) qui permet d’organiser un plan 

d’actions pour atteindre des objectifs prioritaires en s’appuyant sur les ressources de 

l’élève afin de travailler ses faiblesses à ajuster lors des conseils de classe trimestriels  

- En apprenant aux élèves à apprendre (métacognition) ; 

- En développant l’autonomie ; 

- En prenant en compte les émotions ; 

- En pratiquant le renforcement positif ; 

- En organisant des permanences du CPMS dans notre établissement où les élèves sont 

invités à rencontrer l’infirmière, l’assistante sociale et/ou la psychologue selon leurs 

demandes ; 

- En organisant des prises en charge personnalisées (logopédie, kinésithérapie, 

ergothérapie, psychologie) par le personnel paramédical et/ou par les maitres 

d’enseignement individualisé en fonction des besoins de l’enfant ; 

- En organisant des classes à pédagogie adaptée appelées classes de langage pour les 

élèves dysphasiques dont un système de communication alternatif et une utilisation de 

repères visuels. 

4. Donner la priorité pédagogique aux APPRENTISSAGES DE BASE : 

- En privilégiant le savoir parler, le savoir lire, le savoir écrire, le savoir écouter et le 

savoir calculer ; 

- En utilisant différents canaux d’apprentissage ; 

- En favorisant également les cours d’activités d’expression (corporelles, musicales, 

rythmiques, graphiques, manuelles et esthétiques, …) ; 

- Pour pouvoir prioriser les méthodologies liées au(x) trouble(s) de l’enfant. 

5. Mettre en place des AMENAGEMENTS RAISONNABLES pour compenser les 

inconvénients liés au(x) trouble(s) de l’apprentissage et ainsi répondre au(x) besoin(s) 

spécifiques de l’enfant : 

- En utilisant des aménagements en matériel : ballon, coussin, plan incliné, matériel 

numérique, … 

- En pratiquant des aménagements pédagogiques : disposition des feuilles, écriture 

adaptée, feuille de couleur, pratique du Brain gym (mouvements pour faciliter les 

apprentissages), … 

- En apportant des aménagements organisationnels : classe flexible, plus de temps, 

devoirs adaptés, … 
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6. Renforcer les liens entre l'ECOLE et la FAMILLE : 

- En organisant chaque année quatre rencontres entre les membres de l’équipe 

éducative et la famille ; 

- En communiquant avec la puéricultrice pour la Chaussée et l’éducatrice pour Séroule  

- En utilisant le journal de classe comme lien privilégié entre l'école et la famille ; 

- En communiquant régulièrement des informations relatives à la vie de l'école « Infos 

parents » ; 

- En organisant chaque année scolaire différentes activités : un souper d'école, une fête 

des enfants, … 

7. Encourager la participation à des ACTIVITES CULTURELLES et SPORTIVES 

organisées par des partenaires extérieurs à l’école : 

- En adhérant à divers projets culturels (théâtre, musée, …) ; 

- En bénéficiant de l’aide d’associations régionales (bibliothèque communale, 

conservatoire de musique, académie des beaux-arts, …) ; 

- En participant à diverses activités sportives (jogging de Verviers, journées sportives 

organisées par la Ville de Verviers, …) ; 

- En organisant des classes de dépaysement. 

8. Respecter les REGLES DE VIE à l’école et en société : 

- En se référant au règlement d’ordre intérieur spécifique à notre établissement ; 

- En réorganisant nos cours de récréation en différentes zones. 

9. Promouvoir la SANTE et les comportements favorables à celle-ci : 

- En permettant de venir en aide aux élèves manifestant des signes inquiétants de mal-

être (désinvestissement scolaire, repli sur soi, …) avec l’aide éventuelle du Centre 

C.P.M.S., du Centre P.S.E., du S.A.J., … ; 

- En améliorant la qualité de vie des élèves en matière d'hygiène, d’alimentation, et de 

sécurité. 

 

PÔLE MAURICE HEUSE - PRÉSENTATION 

 

 Carte d’identité du pôle : 

 P.O. : Ville de Verviers 

 Ecole siège : école d’enseignement spécialisé de type 8 Maurice Heuse 

 Directrice : Laurence Rensonnet 

 Coordonnatrices :  

- Cécile Loop, institutrice dans l’enseignement spécialisé depuis 18 ans. 

- Marie-Eve Crickboom, logopède dans l’enseignement spécialisé depuis 12 ans. 

 Equipe pluridisciplinaire :  

- Instituteur primaire 

- Logopède 
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- Ergothérapeute 

- Neuropsychologue 

 Ecoles Coopérantes 

64 écoles communales fondamentales coopérantes réparties sur 18 communes : 

Baelen, Herve, Jalhay, Lierneux, Malmédy, Pepinster, Plombières, Stoumont, Theux, 

Thimister-Clermont, Trois-Ponts, Verviers, Welkenraedt, Olne, Limbourg, Soumagne, 

Aywaille et Dalhem. 

 

 Notre mission :  

En collaboration avec les CPMS, nous interviendrons dans les écoles coopérantes à la 

demande des directions. 

Nous proposerons d’intervenir auprès des équipes éducatives complètes, en petit groupe ou 

auprès d’un enseignant dans sa classe. 

Ces interventions pourront prendre différentes formes : sensibilisation - information – formation 

au sujet des aménagements raisonnables et des enfants à besoins spécifiques ; aide à 

l’élaboration et à la mise en œuvre des protocoles d’AR ; aide à la mise en p lace du plan de 

pilotage sur des objectifs ayant pour thématique les AR ; observation active au sein des 

classes afin de soutenir l’enseignant en apportant des outils, des méthodes, des 

aménagements de type organisationnel. 

Pour finir, nous continuerons à suivre des enfants individuellement dans le cadre de 

l’intégration permanente totale = enfants ayant fréquenté physiquement pendant au moins 1 

an l’enseignement spécialisé et qui réintègrent l’enseignement ordinaire. 
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LISTES DES ÉCOLES COOPÉRANTES 

 

Ecole communale fondamentale de Baelen 

Ecole fondamentale communale de Membach 

Ecole communale fondamentale de Chaineux 

Ecole fondamentale communale de Grand-Rechain 

Ecole fondamentale communale de Battice-Boland 

Ecole communale de Bruyères 

Ecole fondamentale communale de José-Julémont 

Ecole fondamentale communale de Xhendelesse 

Ecole fondamentale communale de Jalhay 

Ecole communale de Sart 

Ecole communale de Tiège 

Ecole fondamentale communale Grand-Sart 

Ecole fondamentale communale Jevigné 

Ecole fondamentale communale Les P'tits Cwereus 

Ecole fondamentale communale de Chôdes 

Ecole fondamentale communale de Xhoffraix 
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Ecole fondamentale communale de Malmedy-Ville 

Ecole fondamentale communale de Ligneuville 

Ecole fondamentale communale de Burnenville 

Ecole fondamentale communale des Grands-Prés 

Ecole communale de Wegnez 

Ecole fondamentale communale de Plombières-Hombourg-Sippenaeken 

Ecole communale Gemmenich-Moresnet 

Ecole fondamentale communale de Montzen 

Ecole fondamentale communale de Rahier 

Ecole fondamentale communale de la Gleize 

Ecole fondamentale communale de Moulin du Ruy 

Ecole communale fondamentale de La Reid 

Ecole fondamentale communale de Theux 

Ecole communale de Juslenville 

Ecole fondamentale communale de Polleur 

Ecole fondamentale communale de Jehanster 

Ecole fondamentale communale du Centre de Thimister-Clermont 

Ecole communale La Minerie-Froidthier 

Ecole fondamentale communale d’Elsaute 
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Ecole fondamentale communale de Trois-Ponts 

Ecole communale de Lambermont 

Ecole communale Pierre Rapsat 

Ecole communale des Linaigrettes 

Groupe scolaire communal d'Ensival 

Ecole communale de Petit-Rechain 

Ecole communale de Hodimont 

Ecole communale des Hougnes 

Ecole communale des Boulevards 

Ecole du Centre Verviers 

Ecole fondamentale communale Carl Grün 

Ecole fondamentale communale de Welkenradet 

Ecole fondamentale communale d’Henri-Chapelle 

Ecole communale fondamentale d’Olne 

Ecole communale de Bilstain 

Ecole communale fondamentale de Goé 

Ecole communale de Limbourg 

Ecole fondamentale communale de Melen 

Ecole fondamentale communale d’Ayeneux 
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Ecole fondamentale communale d’Evegnée 

Ecole communale fondamentale de Micheroux 

Ecole communale de Harzé "Le Grand Mont" 

Ecole primaire communale d’Awan 

Ecole fondamentale Albert Xhignesse 

Ecole fondamentale communale de Nonceveux 

Ecole fondamentale communale Sougné-Remouchamps "La Redoute" 

Ecole fondamentale Dalhem Neufchâteau 

Ecole fondamentale communale - groupe Berneau-Bombaye 

Ecole fondamentale communale - groupe Warsage-Mortroux 

 

POUR PLUS D’INFORMATIONS…  

 
 
Ecole Maurice Heuse 

Laurence Rensonnet, Directrice  
Cécile Loop & Marie-Eve Crickboom, Coordinatrices 
087 229 839  

ecole.mauriceheuse@verviers.be 

 
Ville de Verviers 

Cellule Communication 
087 326 064 
communication@verviers.be  

mailto:ecole.mauriceheuse@verviers.be
mailto:communication@verviers.be

